
Club Motocycliste du Perche

BULLETIN D’ENGAGEMENT

            Samedi  19  et  Dimanche  20  Septembre  2020
«     LES  DEUX  JOURS  DU  PERCHE     »

                               Trophée Départemental d’Eure-et-Loir
              Championnat de la Ligue Centre-Val de Loire et Challenge Jeunes
Le dimanche seulement : Championnat des Ligues de Normandie et d’Ile de France

PILOTE 

LICENCE (type et n°) : ……………………………………..
CLUB : ………………………………………………………………. LIGUE : ………………………........................................

CATEGORIE (entourer la mention choisie) : Senior 1 - Open - Senior 2 - Senior 3+ – Senior 3 – Senior 4+ - Senior 4,
    . pour le  « CHALLENGE TRIAL JEUNES»: niveau : Senior 3+ - Senior 3 – Senior 4+ - Senior 4 – Mini-Trial.

NOM : ……………………………………………PRENOM : …………………………………………………………………….
DATE DE NAISSANCE : ...  / …  /  …… ; Adresse e.mail :………………………………….@……………………………….
ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………….
TELEPHONE :….....................……........………………….. ; TEL. PORTABLE : ……………………………………..........
PERMIS : catégorie et n° ………………………….   ou GUIDON D’OR ou D’ARGENT : n°…………………………………

MOTO 

MARQUE : …………………….…  CYLINDREE : …………….   N° D’IMMATRICULATION : ………………………………
ASSURANCE : compagnie………………………………………..  N° DE CONTRAT :………………………………………..

Je déclare avoir pris connaissance du règlement particulier de l’épreuve, et prend l’engagement de le respecter,
connaître  les  règlements  de  la  Fédération  Française  de  Motocyclisme,  et  se  conformer  aux  directives  des
organisateurs et des officiels, chargés du contrôle de l’épreuve.

Je demande à m’engager au Trial des « DEUX JOURS DU PERCHE » :
 le samedi 19 septembre 2020, à LES ETILLEUX (28),
 le dimanche 20 septembre 2020, à VICHERES (28);

Fait à : …………………………………….…, le ………………..……………….
LU ET APPROUVE

Signature du pilote (ou du représentant légal pour les mineurs)

REGLEMENT  DE  L’ENGAGEMENT : 

+ pilote (+18 ans) : 25 € par jour x …….jour(s) :……...... € (ou 30 € par jour, après le 10.09.2020)

        + jeune pilote (- 18 ans) : 10 € par jour x… … jour(s) :..….… ….€  (ou 15 € par jour après le 
10.09.2020)
                                                 

         L’engagement ne sera pris en compte qu’avec le règlement par chèque à l’ordre du C.M. Perche.

N°

         N°

Mode de paiement :

      

Date de réception :


